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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-73861

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 25-73861

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-25808

Section 2 - Identification de l'acheteur

Oph 65Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

38101646800013N° National d'identification : 
TARBESVille : 

65000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'amélioration thermique et restructuration de 2 logements existants en Intitulé du marché : 
site non occupé. Seul est relancé le lot n° 5 déclaré infructueux lors de la consultation du 16 janvier 
2025.

45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Procédure adaptée conformément à l'ordonnance n°2018-1074 du Description succincte du marché : 
26 novembre 2018 pour la partie législative et au décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 pour la 
partie réglementaire. Les variantes ne sont pas autorisées. Marché décomposé en neuf lots séparés - 
SEUL est relancé le lot 5 déclaré infructueux de la consultation du 16 janvier 2025

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 40% Prix Critères d'attribution : 
: 60%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 5 - Lot n° 5 Ce lot a été déclaré Sans Suite

01/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-73861
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